
 
 
 

 
 

Casson, le 10 juin 2022                                 Cher (e) adhérent(e), 
 
Chaque fin de saison est l’occasion pour le badminton de Casson, de dresser un bilan de l’année 

écoulée et de donner les orientations pour les saisons à venir à travers son assemblée générale. 
 
 C’est pourquoi, nous vous invitons à notre Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le: 
 
             Vendredi 24 Juin 2022 à 19 h 15, à la salle Municipale de Casson  
 

Au programme:  
- Emargement et vérification des pouvoirs 
- Assemblée Générale ordinaire 

o Rapport moral des co-présidentes 
o Rapport financier du trésorier 
o Rapport sportif 
o Élections: comité directeur 
o Votes divers: règlement intérieur, cotisations 

- Remise des plumes aux enfants 
- Questions diverses 

 
A l’issue de cette assemblée générale, un pot de l’amitié vous sera offert pour clôturer la saison 
2021/2022 de badminton.  

Une AG est un moment important de la vie du club et toutes les voix sont les bienvenues !!! 

ON COMPTE SUR VOUS !  

Les Co-Présidentes Sophie Jaunasse-Ysaline Roland

 

   
Vendredi 

24 Juin 

AVIS DE CONVOCATION 



 

CANDIDATURE AU COMITE DIRECTEUR 
A faire parvenir avant le MERCREDI 22 juin 2022 au club (Badminton de Casson – Salle des 
Sports- 44390 Casson) ou à présenter le soir de l'AG. 

Je soussigné(e), Mme, Mlle, M. …………………………………………………………………………………………………………………………… 

licencié(e) au club du Badminton de Casson, désire se présenter à l'élection des membres du comité 
directeur du Badminton de Casson. 

 Date - signature 

 

       PROCURATION 
Conformément aux statuts, les personnes ne pouvant pas être présentes à l'Assemblée Générale 
peuvent se faire représenter en remplissant ce coupon: 

Je soussigné(e), Mme, Mlle, M. …………………………………………………………………………………………………………………………… 

licencié(e) au club du  Badminton de Casson, donne pouvoir à  

Je soussigné(e), Mme, Mlle, M. …………………………………………………………………………………………………………………………… 

pour exprimer ma voix lors des votes de l'Assemblée Générale du 24 juin 2022. 

 

Le secrétaire devra être en possession de cette procuration au moment des votes. 
Un pouvoir laissé en blanc sera remis à un licencié présent lors de l'Assemblée Générale. 
   
                           Date - signature 
 


